
27. 
Traité de paix et d'amitié entre 
l' Espflgrf8. et le Me:J:iq~~,' ~t;~~l.lcJu le 

28 Décembre t8.36· · .. · · · ·. 
(Co.auouoic.tioo adreaefe aux . cblabre~ ,-.de .. cwauneree, 

en France par le. Ministre du commerce). 

Ratifié par le Mexiqùe le 3 Man. 1837 et par l'Espagne 
le 14 No.v~mbre auiva!lt• . . . . . 

• Extrait. 

·- ~~ premiers articles de ce Tr.ailé renfermeat la 
. nconnaiaaaace du Mexique !par l'.Eapagoe. et le retablia

eement de la paix éntre les d~ux pays. •, S&Jiveot le1 
ttipulationa rele.tivemeut aux intérél1 c:oœm~cjaux, . 
. Art. 5. Les se;.eta de S. M. catholique et les ci-

toyen& · ·de la république mexicaÙie seront considérée, 
pour la perception de~. droits A ~aiaon dea produitt, 
efi'eta et marchandises qu'.üa importeroat ~ana les teiTÏ· 
-ina dea heutea parties contractantes,. Qu en exporte
ront sous leur pavillon reepet:tir, comme ceux ~e la 
aation la plus favorisée, excepté dana les cas où , . pour 
ee procurer dea avantages. réciproquee, les haulés par· 
tiea coaviendront de coliceasions mutuelles qui tourne-
ront au bénéfice des dèux pays. · • 

Art. 6. Lei commerçan1 et aqtrea sujets de S. M. 
cetiiOJiqoe, et les 'citoyens de la tépublîque ~nexicaine 
qlli a'établiront dana :lee territo_iree de l'un ou l"autre 
pays , y trafiqueront ou le tr~veneront. en tout o~a ea 
partie , jouiront de la plus parfaite sécurité sur Jeun 
penon nes ef leon prepriétés, et lel'ODt exempte. de tout 
aenice forcé d~ana l'armée ou la flotte et dana, la milicè 
natioo~ltt., et de toute . cùarge, oontftbution ou impt1t 
qui ne aenit pas payé par lei· aujetJ et ~itoyeqa du 
·p.Js où .ils :rdai.deront; et tant pour la répartition dea 
caatdbulioaa, · .iDJt4ta et autres c:haraes géuéraJea comoae 
pour. là protection • ·.les , fraQchiae. dana l'ex-ercice d~ 
leur industrie' et' aus,i relativeiBeDt. à l'adQ'Iinistration 
de; la justice, i&a. -aeront cQPeiddré& C:olbme lea naturels· de 
~a· nation ~ape:c:tive , à, J& c:harg~ . de _. aoumçttre auXi 
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152 RèslnR. · ~ur la . fratUJhUe tlu port 

J88t lois , rèsJenietii -ër"Uaagès de· ceDe chez laquelle ou il1 
résideront. 

. .. , ... ,,·\ . , . . ·. 28.· 
ltèg'kment. ·da····.Gouvernemént . de la 
Moldavie · sur ·la \franchise du port 
de .Gtllat.z; daté. de Jassy,· k 13 .Avril 

; ,.. . 1837 •. 
· · • ; :, (Communicàlion priTée). 

Art. 1er. Lé port èt la ville de Galatz, dana les 
limites ci • dessous indiquées, y. compris le village Pa
doul Oune_ourou_l, jouiront dee droits de port franc 
et de ·Jieu · d'eatre~t. ' · ' 

.12.· 'Ii* ligot· de ·dé maNIAi on du port franc commenet 
aux b'brilll · du· -Daou'be, au - 'deaeoue du faubourg RJ •• 
pile 1 et i · ·traverllanf le nouveau· foeaé, · eUe aboutit l. 

·une grabde' colline- -attenant ·au v~lag~ .y adoul_ Ou_n
gouroulrd'où, franchissant· un ravm, dana Ia · ~œect~D 
de l'est' elle· joint la :eratiacb' suit . ees : bords Jnsqu'au 
Danube, et reiltonte la rive ·de ce fleuve Jusqu'à. aon 
point de départ , en conformité du GhtyBObuk p~ 
cier qui· •brtue &ur ·cette délimitation. 

:3. Tonte marchandise apportde diuls l'intérieur de 
cette ligne ~ aera· exempte de droits de ~ouane, sauf .le 
cas oÙ· ebe aerait 1railapGI'tée· A l'étranger ou introduste 
dans la principauté, sana. préjudice , toutefoia , ·des rè• 
gles etablies peur le transit.· . . . . . 

4,; La tlouane placera det sul'ftillatis. aux· ba~rq 
établies atJr ·la · ligne de ·démarcation, et ·aura 4on bit• 
reau. dans la ville même. 

· · :5, La quarantaine e~~t réputée. coinp~iae dan& Ja.;. 
elite litne , · ·pour toutes les marchanduea qtn, après :le~ 
purifita4loq , · errtreraient · immédiatement daos le port 
franc: ·la douane ne pourra null~ent lès -atteind~~ 
atais ' ·pour éviter tonte réclaiJiation de la part de. -cette 
derni~re, il •at · 'arritd qttei let nauchandises·,·; une·, ... 
purifiées , n~ devront 'PHSer que par' la· ville de ~a)~ 
et· llé p~ITont .1tr8 exl_jortéea ~ue por 1~1 ·pomtl où 
les bArrières se trounM ~tablies. ' · · • 

6. Tontes marchandises · arrinnt ·pair eau , · iie 1~· 
tranger pour auine le~ deltÏbetion ou y •tn cbU"Sé .. 
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